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Regeste
Arrêt de la IIIe Cour administrative du Tribunal cantonal | Handelsregister
Erwägungen
E. 30
jours, faire l'objet d'une réclamation auprès de l'autorité qui a statué, lorsque seule cette partie de la décision est contestée (art. 148 CPJA). Fribourg, le 29 décembre 2020/ape La Présidente : Le Greffier-stagiaire :
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